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          Nice, le 7 juillet 2022 
 
          Monsieur le Directeur général 
          du CCAS de la Ville de Nice 

 
 
 
Objet : Accueil de Jour Alzheimer Simone RIFF 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
Depuis maintenant plusieurs mois, notre organisation syndicale vous alerte concernant les difficultés 
rencontrées sur l’établissement de l’Accueil de Jour Alzheimer Simone RIFF. 
 
La situation est particulièrement compliquée, du fait, notamment, de l’absence d’un responsable sur le site à 
temps plein qui suivait, auparavant, l’ensemble des dossiers de la struture, entretenait le lien avec les 
familles des bénéficiaires et s’occupait de la gestion de l’équipe pluridisciplinaire. 
 
À ce jour, l’AJA dispose de deux responsables, réparties comme suit :  

• Une responsable à 0,25% ETP, occupant actuellement la direction du foyer logement Gambetta, 
présente sur le site le lundi après midi et le vendredi matin avec une permanence téléphonique le 
jeudi après-midi ; 

• Une infirmière à 0,50 ETP, occupant également un poste d’infirmière coordinatrice sur l’Ehpad 
Valrose, présente sur le site le mercredi et le vendredi en semaine n°1 et le mardi, mercredi et 
vendredi en semaine n°2. 
 

L’équipe se retrouve donc sans responsable ni adjoint sur le site plusieurs fois par semaine : le lundi matin     
(moment critique après le retour du week-end), le jeudi et le mardi une semaine sur deux. 
De plus, lorsque l’une des responsables prend des congés, aucun remplacement n’est assuré.  
Dès lors, l’animateur et les aides soignants, se voient donc contraints d’assurer la gestion de l’établissement, 
alors que cela ne rentre pas dans leurs attributions et qu’ils doivent déjà assurer les missions qui leur sont 
dévolues. 
 
Pour notre organisation syndicale, cette situation est intenable.  
En effet, la présence de ces deux responsables telle qu’elle est planifiée aujourd’hui ne garantit pas un 
encadrement de qualité sur l’AJA. Par ailleurs, l’EHPAD Valrose ne peut, de fait, bénéficier d’une infirmière 
coordinatrice à temps plein. 
 
Nous souhaitons, de façon plus générale, vous alerter sur le manque criant de moyens humains dans cet 
établissement. 
 
Le poste d’agent de cuisine n’est toujours pas pourvu. Il fait l’objet de remplacements ponctuels, et cela 
oblige les agents soignants à assumer régulièrement des missions qui ne relèvent pas de leurs fonctions. 
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Le temps d’intervention de la psychologue est insuffisant ( elle doit constamment dépasser son temps de 
travail pour assurer l’ensemble de ses missions ). 
Le poste d’assistante sociale, pourtant essentiel, a, quant à lui, été supprimé. 
 
Nous nous questionnons également sur la fermeture potentielle du site sur l’ensemble du mois d’août. 
Que vont devenir les agents ne souhaitant pas prendre quatre semaines de congés pendant cette période ?  
Que vont devenir les bénéficiaires et les proches aidants pendant cette période ?  
 
Pour notre organisation syndicale, la gestion du site de l’AJA, par vos services, est extrêmement alarmante. 
Elle met quotidiennement les agents et les bénéficiaires en grande difficulté. 
 
Aussi, nous exigeons immédiatement :  

• La nomination d’une responsable à 100% pour la gestion du site de l’AJA ; 

• Le remplacement pérenne du poste d’agent de cuisine ; 

• L’augmentation du temps de présence de la psychologue à 4h00 par semaine ; 

• L’intervention 1 fois par semaine d’une assistante sociale de la DVSA ; 

• Le respect des fiches de postes de tous les agents. 
 
Nous vous informons que nous engagerons toutes les démarches nécessaires afin de garantir les meilleures 
conditions de travail des agents, ainsi qu’une prise en charge digne du XXIème siècle de nos personnes agées 
et/ou handicapées. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de nos salutations distinguées.  
 
            
 

p/o le Syndicat CGT NMCA 
           le Coordinateur CCAS 
 

           Andrew RENAULT  
 


